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fer de lui qui fût contraire à fes anciennes liaifons avec la Ruffic; aisqWi.

croyoit leur rendre un fervice plus important en leur offrant fa médiation
-pour prévenir une rupture C'était aufli en effet quelque chofe de trèsfc-
fentiel, depuis que l'ultinaluni- de l'Ariglter iniiftoit fur le frié Jatus
quo, et que la reponfe bconique de l' mperatrice, paroiffoit avoir fermé lci
chéiisng à tôute*correfpundance ultérieuté. L'offre fut acceptee, et la cour'
de Ruffie, rendant juftice à cette demarche de celle de Danemarck -
pondit d'und nianiqr gul po-voit (elliravoit point d'loignement pouf
la paix, pourvu qu'elle pût la faite faris compromettre fa dignité.

La réponfe que le miniftere de Daneràiarck fit'Pirvenit aux cours'd6
Berlin, de Londres et de la I-aye fur ce fqjet, méiite d'èEre cànfefiiée.

" Le Danemarck; dit-il, a -fatisfait à fes engagemen: nous avons tranf.
mis'à Péterfbourg les fouhaits auels des cours alliées, appuyés de tous les
argumens les. plus propres a- procurer un rap prochcment général. qui ea le
terme des voeux defnntérefTés du roi. C'eT tout ce qui êtoit poible dans
un moment où nous n'étiont pas encore autorifës à trainmettre des idléesou des
propofitions conciliatoires, mâais feulement à appuyer .des thefes déja connues,en partie débatt ues, et où des réponfes déclinatoires avoient déji paru fermer
les voies de la difcuflion. Cependant S. M.. lIimpératrice ne l'a pas r1egar-
dé tel: elle a faili avec empreffenent la perfpeaive d'un moien de s'enten
dre, -qui n'avoit pas été employé encore; et, comme elle a porté la plus
grande attention ap développement dès motifs des démarches des cours al-
liées; elle efpere que celles-ci ne la lui refuferont 'pas auffi, quand elle
s'explique fans détour fur ceux qui lui ont ,fit déclinet jufqu'à préfent la
bafe duflatus quo Il feroit fuperflu de tépéter des argumens, qui ont déja
été allégués par fes minifIres, et qui portent principalement fur fes droits
à exiger du dédommagement des pertes occaionnées par une attaque injufle,
fur fa modération; déja évidemment pràuvée par la déclaration, " denc
vouloir garder de fes conquêtes que celle qui peut aflurer la durée et la fia-
bilité de la paix ( Oczakow, ) et qui n'offre d'ailleurs aucun agrandiflement
réel à la.Rufie". Mais S. M. impériale n'a pas héfité de développer en-
core vis-à-lis dé nous des argumens plus détaillés; et- il eft de notre devoir
de les tranfmettre avec cette fidélité et avec cette force, que nous .devons à.
fa confiance, et au zele, avec lequel nous avons fait valoir vis-à-avis d'elle-
tnême tous les argumens des.cours 'alliées

La Rufie convient qu'elle fe trouve dans une fituation péniblel qu'elle
efl la vi&ine d'une attaque injufte; qu'elle a dû faire les plus grands efforts
paur la rep'ouffer: mais elle affure, " ue ce n'éf point fes ennemis ,qu'elk
'le redoute: qu'elle eR bien plus affligée d'avoir à lutter>contre des puiflan-
ceg, qu'elle a toujours regardées comme fes amies naturellesi à qui elle a
fouvent dànié des preuves du plus grand attachement, et .à qui elle a plus
d'une fois facilité des paix glorieufes, loin d'avoir voulu leur difputer le -

avantages naturels de leurs. fuccès; qu'elle fouffroit de voir; alléguer contre
elle l'équité prétendue d'une bafe faaice, qui devroit -être la punition de
l'agreffeur, et -qui devenoit non-feulement la plus grande injuRice, quand,
on y foumettoit une puiffance attaquée, mais qui excluoit encore toute Im-
partialité, puifqu'elle-étoit toute en .faveur d'une feule; .:que leflatus quO
abfolu n'avoit jamais été adopté pour elles-mêmes par aucuneides píiffances:
qui le faifoient valoir à prélnt;que leur propre grandeurrepofoit furdes


